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Le plan biodiversité…face à un contexte 
d’érosion inédit 

Le premier rapport sur l’état mondial de la biodiversité 
7ème session de l’IPBES à Paris – mai 2019 

o Un taux d’extinction des espèces « sans précédent » 
et qui s’accélère 

o 1 000 000 espèces menacées d'extinction 

 

 

o pressions qualifiées : artificialisation, changement climatique, pollution et 
espèces exotiques envahissantes. 

o Un enjeu immédiat à agir à toutes les échelles 

o « Les intérêts particuliers doivent être dépassés pour le bien de 
tous » 

 

 



Le plan biodiversité… vers une trajectoire 
biodiversité du gouvernement 

Des rendez-vous à honorer  
au niveau mondial 

o G7 environnement de Metz,  

o Congrès mondial de l’UICN de juin 2020 à Marseille, 

o COP 15 à Kunming en octobre 2020 

o des opportunités pour témoigner de la mobilisation française, donner 
à voir nos politiques publiques et partager les enjeux sur les grands 
thèmes communs : artificialisation, agriculture, changements de 
pratiques (usages, consommation, etc.) 

 



o Au niveau national:  

o Expérimenter, tester, coordonner et coopérer: un temps fort de déploiement 
d’une nouvelle forme d’action publique sur la biodiversité.  

o Lancer l’OFB et renforcer les missions dans le champ de compétence de l’Etat 

o Au niveau territorial:  

o Accompagner l’ensemble des acteurs en développant des partenariats avec les 
Régions, en mobilisant les agences de l’eau fortement investies et en 
coordonnant l’OFB et les services déconcentrés 

 

 



Le plan biodiversité… un portage 
politique à haut niveau 

o Adopté en Conseil interministériel de la biodiversité le 4 juillet 2018  

  Insérer la biodiversité dans les politiques sectorielles et 
coordonner l’action de l’Etat 

o Un suivi porté à haut niveau: le Conseil de défense écologique et le 
Conseil National de la Biodiversité 

o Territorialisation du plan Biodiversité : feuilles de route coordonnées par 
les préfets de région 

o Des résultats concrets et visibles attendus par le gouvernement 

 



Le plan biodiversité… un contenu 
large et opérationnel 

« Ce plan marque le coup d’envoi d’une mobilisation sans 
précédent du Gouvernement et des acteurs à tous les niveaux 
pour combattre le déclin de nos écosystèmes. Pour répondre à 
ce défi de civilisation, il faut que chaque Français, chaque 
entreprise, chaque territoire s’engagent »  
Édouard Philippe, le 4 juillet 2018 

o 6 axes stratégiques, 90 actions,  

o 15 ministères concernés,  

o une gouvernance adaptée pour un suivi précis des résultats 

o Actions structurantes concernant les territoires: collectivités, entreprises, 
agriculteurs, aménageurs, et société civile 

o Opérateurs mobilisés, AFB et Agences de l’eau en particulier 



Le plan biodiversité… des premiers résultats 

rapport sur les zones humides 

renforcement critères de 
la finance verte 

lutte contre  
la déforestation importée 

réintroduction de 2 ourses 

CTE de Grasse 

arrêtés  
« nuisances lumineuses » 

arrêtés  
« aires protégées » 

actions perspective  
zéro artificialisation nette 



Territoires engagés pour 
la nature 

Suppression  
plastiques 

Charte engagement  
des collectivités 

PIA innovation pour la 
biodiversité 

BNV-D 

Service  
économie  
biodiversité Guyane 

Appel à projets pour des 
solutions fondées sur la 
nature : Territoires 
littoraux résilients, Life 
ARTISAN, Récifs 
coralliens  



Le renforcement des pouvoirs de police (action 88) 
 o Faciliter la réalisation des actes d’enquête des inspecteurs 

de l’environnement, sans mobilisation d’officier de police 
judiciaire : 

- Commissions rogatoires par les juges d’instruction pour les inspecteurs de 
l’OFB, 

- Réquisition, sur autorisation du procureur de la république, de différents 
opérateurs  

- Interrogation de fichiers (antécédents judiciaires, fichier d’immatriculation) 

 

 

o Renforcement des sanctions administratives et pénales : 

- Mesures de publicité de la sanction administrative 

- Augmentation du quantum de peine pour certains délits relatifs aux atteintes à des espèces 
protégées 

- Renforcement de l’effet coercitif de mesures d’urgence, conservatoires ou suspensives prise au 
titre de la police administrative 

 

 

 



o Large mobilisation des Agences de l’eau: environ 510 Md’€ d’ici 
2022 pour la mise en œuvre du plan 

o Des contributions significatives: paiements pour services 
environnementaux , Territoires engagés pour la nature, Agriculture 
Biologique, désartificialisation, continuité écologique, etc. 

o L’AFB investie sur l’agenda de l’action, les TEN, la mobilisation de la 
société civile et des entreprises 

Le plan biodiversité… soutenu par 
les opérateurs 

Appui financier et d’ingénierie 


